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TITRE 1 

FORME – OBJET – DÉNOMINATION – SIÈGE SOCIAL –  

DURÉE – EXERCICE SOCIAL 

Article 1  – Forme 

La société (ci-après la « Société ») est une société anonyme, régie par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur ainsi que par les présents statuts.  

Article 2  – Objet 

La Société a pour objet, en France et à l’étranger : 

- l’achat, la souscription, la détention, la gestion, la cession ou l’apport d’actions ou d’autres valeurs 
mobilières dans toutes sociétés ;  

- toutes prestations de services et de conseils en matière de gestion, ressources humaines, 
informatique, management, communication, finance, juridique, marketing et achats envers ses 
filiales et participations directes ou indirectes ;  

- les activités d’une société de financement de groupe et, en tant que telle, la fourniture de tout type 
d’assistance financière à des sociétés faisant partie du groupe de sociétés auquel la Société 
appartient ;   

- et, plus généralement, toutes opérations, qu’elles soient financières, commerciales, industrielles, 
civiles, immobilières ou mobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet 
social ci-dessus et à tous objets similaires ou connexes, ainsi que de nature à favoriser directement 
ou indirectement la réalisation de cet objet par la Société, son extension, son développement et son 
patrimoine social. 

Article 3  – Dénomination 

La dénomination sociale est : Exosens. 

Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent notamment indiquer la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « société anonyme » ou des initiales 
« SA », du numéro d’identification au registre du commerce et des sociétés et de l’énonciation du 
montant du capital social. 

Article 4  – Siège social 

Le siège social est fixé au Domaine de Pelus, 18 Avenue de Pythagore, Axis Business Park Bat 5e, 
33700 Mérignac. 
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Il peut être transféré en tout autre lieu du territoire français par décision du conseil d’administration, 
sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine assemblée générale ordinaire. Lors d’un 
transfert décidé par le conseil d’administration, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en 
conséquence. 

Article 5  – Durée 

La Société a une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

Article 6  – Exercice social 

L’exercice social a une durée de douze mois ; il commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre 
de chaque année. 

TITRE 2 

CAPITAL SOCIAL 

Article 7  – Capital social 

Le capital social est fixé à vingt et un millions six cent quarante-huit mille cent dix-huit euros et trois 
cent vingt-cinq centimes d'euro (21.648.118,325 €). 

Il est divisé en cinquante millions neuf cent trente six mille sept cent quarante-neuf (50.936.749) actions 
ordinaires de quatre cent vingt-cinq centimes d’euro (0,425 €) de valeur nominale chacune, entièrement 
libérées. 

Article 8 – Modifications du capital 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions prévues par la loi et les 
présents statuts. 

TITRE 3 

ACTIONS 

Article 9  – Libération des actions 

La libération des actions de numéraire émises à la suite d’une augmentation de capital se fera 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, ainsi qu’aux décisions des 
assemblées générales et du conseil d’administration de la Société.  

Les actions d’apport sont intégralement libérées dès leur émission. 

Les actions ne peuvent représenter des apports en industrie. 
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Article 10 – Forme des actions 

1 - Les actions ordinaires entièrement libérées revêtent la forme nominative ou au porteur, au choix de 
l’actionnaire, dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

2 - Tant que les actions de la Société sont admises aux négociations sur un marché réglementé, la Société 
est en droit de demander l’identification des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le 
droit de vote dans ses assemblées d’actionnaires, ainsi que les quantités de titres détenus, dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

L’intermédiaire inscrit comme détenteur de titres pour le compte de tiers est tenu (sans préjudice des 
obligations de déclaration incombant auxdits tiers et des sanctions encourues par ceux-ci en cas de 
manquement) d’effectuer toutes les déclarations prévues par la loi et par les dispositions du présent  
article pour l’ensemble des actions de la Société au titre desquelles il est inscrit en compte. Le défaut 
de déclaration par l’intermédiaire est sanctionné conformément à l’article L. 228-3-3 du Code de 
commerce. 

Article 11 – Droits et obligations attachés aux actions  

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l’actif social, à une part proportionnelle à la quotité du 
capital qu’elle représente. En outre, chaque action donne droit au vote et à la représentation dans les 
assemblées générales, dans les conditions légales et statutaires.  

Chaque action donne droit à une (1) voix. Il est cependant institué un droit de vote double au profit des 
actions entièrement libérées ayant fait l’objet d’une détention continue au nominatif par un même 
titulaire pendant une durée minimale de deux (2) ans au moins. Pour le calcul de cette durée de 
détention, il n’est pas tenu compte de la durée de détention des actions de la Société précédant la date 
d’admission des actions de la Société aux négociations sur le marché Euronext Paris. 

Les actionnaires ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports. 

Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe. La propriété 
d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions de l’assemblée générale. 

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, les 
actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis ne donnent aucun droit à leurs propriétaires contre 
la Société, les actionnaires ayant à faire, dans ce cas, leur affaire personnelle du groupement du nombre 
d’actions nécessaires. 

Article 12 – Indivisibilité des actions - Usufruit  

1 - Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 

Les copropriétaires d’actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l’un d’eux ou par 
un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné en justice à la demande du 
copropriétaire le plus diligent. 
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2 - Si les actions sont grevées d’usufruit, leur inscription en compte doit faire ressortir l’existence de 
l’usufruit. Sauf convention contraire notifiée à la Société par lettre recommandée avec accusé de 
réception, le droit de vote appartient à l’usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au nu-
propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. 

Article 13 – Transmission et cession des actions 

Les actions ordinaires, nominatives ou au porteur, sont librement négociables, sauf dispositions 
législatives ou réglementaires contraires. Elles font l’objet d’une inscription en compte et leur cession 
s’opère, à l’égard de la Société et des tiers, par virement de compte à compte, selon les modalités 
définies par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Article 14 – Franchissement de seuils statutaires 

Tant que les actions de la Société sont admises aux négociations sur un marché réglementé, outre les 
déclarations de franchissement de seuils expressément prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, toute personne physique ou morale qui vient à posséder, directement ou 
indirectement, seule ou de concert, une fraction du capital ou des droits de vote de la Société (calculée 
conformément aux dispositions des articles L.233-7 et L.233-9 du Code de commerce et aux 
dispositions du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers) égale ou supérieure à 0,5% du 
capital ou des droits de vote, ou tout multiple de ce pourcentage, y compris au-delà des seuils prévus 
par les dispositions légales et réglementaires, doit notifier à la Société, le nombre total (i) des actions et 
des droits de vote qu’elle possède, directement ou indirectement, seule ou de concert (déterminés 
conformément aux règles visées à l’article L.233-9 du Code de commerce), (ii) des titres donnant accès 
à terme aux actions à émettre de la Société qu’elle possède, directement ou indirectement, seule ou de 
concert et des droits de vote qui y sont potentiellement attachés, et (iii) des actions déjà émises que cette 
personne peut acquérir en vertu d’un accord ou d’un instrument financier mentionné à 1’article L. 211-
1 du Code monétaire et financier, sans préjudice des dispositions des articles 4 et 4 bis de l’article L.233-
9 du Code de commerce ; il en est de même des droits de vote que cette personne peut acquérir dans les 
mêmes conditions. Cette notification doit intervenir, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
dans un délai de quatre jours de bourse à compter du franchissement de seuil concerné. 

L’obligation d’informer la Société s’applique également, dans les mêmes délais et selon les mêmes 
conditions, lorsque la participation de l’actionnaire en capital, ou en droits de vote, devient inférieure à 
l’un des seuils susmentionnés. 

En cas de non-respect de l’obligation de déclaration de franchissement de seuils susvisée et à la 
demande, consignée dans le procès-verbal de l’assemblée générale, d’un ou plusieurs actionnaires 
représentant au moins 5% du capital ou des droits de vote, les actions excédant la fraction qui aurait dû 
être déclarée sont privées du droit de vote jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification. 

La Société se réserve la faculté de porter à la connaissance du public et des actionnaires soit les 
informations qui lui auront été notifiées, soit le non-respect de l’obligation susvisée par la personne 
concernée. 
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TITRE 4 

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

Article 15 – Conseil d’Administration  

1 - Composition 

La Société est administrée par un conseil d’administration (le « Conseil d’administration ») de trois 
membres au moins et de dix-huit au plus, sous réserve des dérogations prévues par la loi. 

Le Conseil d’administration peut nommer un ou plusieurs censeurs, sans que le nombre de censeurs 
siégeant au Conseil d’administration puissent excéder deux censeurs. Les censeurs sont des personnes 
physiques ou morales, choisies parmi les actionnaires ou en dehors d’eux. La durée des fonctions des 
censeurs est de quatre ans sauf démission ou cessation anticipée des fonctions décidée par le conseil. 
Les modalités d’exercice de la mission des censeurs, en ce compris leur éventuelle rémunération, sont 
arrêtées par le Conseil d’administration. Les censeurs sont rééligibles. Ils sont convoqués aux réunions 
du Conseil d’administration, durant lesquelles ils peuvent faire part de leurs observations mais ne 
peuvent pas participer au vote. 

En outre, le Conseil d’administration peut désigner un administrateur référent parmi ses membres 
personnes physiques en dehors du Président. En cas de réunion des fonctions de Président du Conseil 
d’administration et de Directeur Général, le Conseil d’administration est tenu de nommer un 
administrateur référent. Les pouvoirs de l’administrateur référent sont délimités dans le règlement 
intérieur du Conseil d’administration.  

2 - Désignation 

En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués dans les conditions 
prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

3 - Fonctions 

La durée des fonctions d’administrateur est de quatre ans. 

Par exception, l’assemblée générale pourra, pour la mise en place ou le maintien d’un principe de 
renouvellement échelonné du Conseil d’administration, désigner un ou plusieurs administrateurs pour 
une durée différente n’excédant pas quatre (4) ans ou réduire la durée des mandats d’un ou plusieurs 
administrateurs en fonction à une durée inférieure à quatre (4) ans. Les fonctions de tout administrateur 
ainsi nommé ou dont la durée du mandat serait modifiée pour une durée n’excédant pas quatre (4) ans 
prendront fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur 
les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat dudit 
administrateur.   

Les administrateurs sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale 
ordinaire. 
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Les administrateurs ne doivent pas être âgés de plus de 70 ans, étant précisé que si cette limite d’âge est 
atteinte en cours de mandat, l’administrateur concerné continuera d’exercer son mandat en cours jusqu’à 
son terme, sans être rééligible à l’expiration de ce mandat. Ils sont soumis aux dispositions législatives 
et réglementaires applicables en matière de cumul des mandats.  

Par ailleurs, le nombre d’administrateurs ayant dépassé l’âge de 70 ans ne pourra être supérieur au tiers 
des administrateurs en fonction.  

4 - Identité des administrateurs 

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Ces dernières 
doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes 
conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités que s’il était administrateur en son 
nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il représente. 

Le mandat du représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne morale qu’il 
représente. 

Si la personne morale révoque le mandat de son représentant permanent, elle est tenue de notifier sans 
délai à la Société, par lettre recommandée, cette révocation ainsi que l’identité de son nouveau 
représentant permanent. Il en est de même en cas de décès, démission ou empêchement prolongé du 
représentant permanent. 

5 – Rémunération des administrateurs 

L’assemblée générale peut allouer aux administrateurs, à titre de rémunération, une somme fixe 
annuelle, dont le montant est maintenu jusqu’à décision nouvelle. Sa répartition entre les 
administrateurs est déterminée par le Conseil d’administration. 

Les administrateurs ne peuvent recevoir de la Société aucune rémunération, permanente ou non, au titre 
de leur mandat d’administrateur, autre que celles prévues par la loi. 

Article 16 - Pouvoirs 

Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise en 
œuvre, conformément à son intérêt social, en considérant les enjeux visés à l’article L. 225-35 du Code 
de commerce. 

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la limite de 
l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses 
délibérations les affaires qui la concernent.  

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d’administration 
qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait 
cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication 
des statuts suffise à constituer cette preuve. 
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Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Le Président 
ou le Directeur Général de la Société est tenu de communiquer à chaque administrateur tous les 
documents et informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 

Article 17 – Délibérations du conseil 

1 - Le Conseil d’administration se réunit sur la convocation (i) du Président ou (ii) par le Président à la 
demande d’au moins deux-tiers de ses membres sur un ordre du jour déterminé ou (iii) en toute 
circonstance, par l’administrateur référent lorsque les fonctions de Président du Conseil 
d’administration et de Directeur Général sont réunies, ou, le cas échéant, (iv) par le Directeur Général 
ou l’administrateur référent en cas d’empêchement ou d’incapacité du Président, aussi souvent que 
l’intérêt de la Société l’exige, étant précisé que la périodicité et la durée des séances du Conseil 
d’administration doivent être telles qu’elles permettent un examen et une discussion approfondis des 
matières relevant de la compétence du conseil. Le Directeur Général peut également demander au 
Président de convoquer le Conseil d’administration sur un ordre du jour déterminé. Le Président est lié 
par les demandes qui lui sont faites en application du présent paragraphe. 

La réunion a lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

Le Conseil d’administration peut valablement délibérer, même en l’absence de convocation, si tous ses 
membres sont présents ou représentés et l’acceptent. 

2 - Le conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés, étant précisé que le 
règlement intérieur du Conseil d’administration pourra prévoir une majorité plus forte pour tout ou 
partie des décisions relevant de la compétence du conseil.  

Tant que la Société est contrôlée au sens de l’article L.233-3 I et II du Code de commerce et que le 
Président du Conseil d’administration est désigné sur proposition de l’actionnaire de contrôle de la 
Société, et pour une durée expirant à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires de la Société qui 
se prononcera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027, en cas de partage des voix lors 
du vote d’une décision devant être adoptée à la majorité simple des membres présents ou représentés, 
la voix du président de séance est prépondérante, sauf s’il s’agit de la nomination ou de la révocation 
du Président du Conseil d’administration. 

Les décisions du Conseil d’administration peuvent, dans les conditions prévues par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur, être prises par consultation écrite des administrateurs, y 
compris par voie électronique. À la demande du Président du Conseil d’administration, la consultation 
est adressée à chaque administrateur, avec indication du délai approprié pour y répondre tel qu’apprécié 
par le Président en fonction de la décision à prendre, l’urgence ou le temps de réflexion nécessaire à 
l’expression du vote. Le document communiqué à cet effet mentionne les modalités de la consultation, 
son objet, une présentation et motivation des décisions proposées, ainsi que les projets de délibération. 
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Les administrateurs n’ayant pas répondu à l’issue du délai prévu sont réputés ne pas rentrer dans le 
quorum pour la prise des décisions faisant l’objet de ladite consultation, sauf extension possible dudit 
délai par le Président du Conseil d’administration. Le secrétaire du Conseil d’administration consolide 
les votes des administrateurs sur les délibérations proposées et informe le Conseil du résultat du vote. 

Tout administrateur peut s’opposer à ce qu’il soit recouru à cette modalité pour une décision 
déterminée ; dans un tel cas, le Président du Conseil d’administration en informe sans délai les autres 
administrateurs et convoque une réunion du Conseil d’administration.  

Dans le respect des dispositions légales et réglementaires, le règlement intérieur peut prévoir que sont 
réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la 
réunion du conseil par des moyens de visioconférence ou de télécommunication satisfaisant aux 
caractéristiques techniques fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Tout administrateur peut donner mandat à un autre administrateur de le représenter à une réunion du 
Conseil d’administration, chaque administrateur ne pouvant disposer que d’une seule procuration par 
séance. 

Les administrateurs ont également la faculté de voter par correspondance au moyen d’un formulaire 
respectant les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

3 - Il est tenu un registre de présence qui est signé par les membres du Conseil d’administration 
participant à la séance du conseil, tant en leur nom propre qu’au titre d’un mandat de représentation. 

Les délibérations du Conseil d’administration sont constatées dans des procès-verbaux signés par le 
président de séance et par au moins un administrateur ayant pris part à la séance. En cas d’empêchement 
du président de séance, il est signé par au moins deux administrateurs. 

4 - Le Conseil d’administration fixe par un règlement intérieur ses modalités de fonctionnement en 
conformité avec la loi et les statuts. Il peut décider la création de comités chargés d’étudier les questions 
que lui-même ou son Président soumet à leur examen. La composition et les attributions de chacun de 
ces comités, lesquels exercent leur activité sous sa responsabilité, sont fixées par le Conseil 
d’administration par règlement intérieur. 

5 – Le Conseil d’administration fixe également par un règlement intérieur les décisions et/ou actes 
soumis à son autorisation préalable. 

6 – Toute personne appelée à assister aux réunions du Conseil d’administration est tenue à la discrétion 
à l’égard des informations transmises ainsi qu’à une obligation générale de réserve. 

Article 18 - Président du Conseil d’Administration  

1 - Le Conseil d’administration élit, parmi ses membres personnes physiques, un président (le 
« Président »). 

Le Président est nommé pour la durée de son mandat d’administrateur et le Conseil d’administration 
peut le révoquer à tout moment. Il est rééligible. 
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Le Président ne doit pas être âgé de plus de 70 ans, étant précisé que si cette limite d’âge est atteinte en 
cours de mandat, ses fonctions prennent fin à l’issue de la prochaine assemblée générale annuelle. 

En cas d’empêchement temporaire ou de décès du Président, le Conseil d’administration peut déléguer 
un administrateur dans les fonctions de Président. 

En cas d’empêchement temporaire, cette délégation est donnée pour une durée limitée. Elle est 
renouvelable. En cas de décès, elle vaut jusqu’à élection du nouveau Président.  

2 - Le Président du Conseil d’administration organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend 
compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société et s’assure, 
en particulier, que les administrateurs sont en mesure d’accomplir leur mission. 

Article 19 – Direction générale 

1 - Modalité d’exercice 

La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil 
d’administration, soit par une autre personne physique, nommée par le Conseil d’administration et 
portant le titre de directeur général (le « Directeur Général »). 

Le Conseil d’administration choisit entre ces deux modalités d’exercice de la direction générale à tout 
moment et, au moins, à chaque expiration du mandat du Directeur Général ou du mandat du Président 
du Conseil d’administration lorsque celui-ci assume également la direction générale de la Société. 

Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions réglementaires. 

Lorsque le Conseil d’administration choisit la dissociation des fonctions de Président et de Directeur 
Général, il procède à la nomination du Directeur Général, fixe la durée de son mandat, détermine la 
rémunération du Président et du Directeur Général et, le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs.  

Lorsque la direction générale de la Société est assumée par le Président du Conseil d’administration, 
les dispositions ci-après relatives au Directeur Général lui sont applicables. Il prend alors le titre de 
Président-Directeur Général. 

2 – Directeurs généraux délégués  

Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d’administration peut nommer une ou plusieurs 
personnes physiques, chargées d’assister le Directeur Général, avec le titre de directeur général délégué 
(le « Directeur Général Délégué »). 

Le nombre de Directeurs Généraux Délégués ne peut excéder deux. 

Le Directeur Général et les Directeurs Généraux Délégués ne peuvent pas être âgés de plus de 65 ans. 
Lorsque le Directeur Général ou un Directeur Général Délégué atteint l’âge de 65 ans, ses fonctions 
prennent fin à l’issue de la prochaine assemblée générale annuelle. 
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La durée du mandat du Directeur Général ou des Directeurs Généraux Délégués est déterminée lors de 
la nomination, sans que cette durée puisse excéder, le cas échéant, celle de son mandat d’administrateur. 

3 – Révocation 

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’administration. Il en est de même, 
sur proposition du Directeur Général, des Directeurs Généraux Délégués.  

Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d’exercer ses fonctions, les Directeurs Généraux 
Délégués conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la 
nomination du nouveau Directeur Général. 

Le Conseil d’administration détermine la rémunération du Directeur Général et des Directeurs 
Généraux Délégués. 

4 – Pouvoirs 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom 
de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi 
attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au Conseil d’administration. 

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du 
Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que 
l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la 
seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

Les pouvoirs du Directeur Général peuvent être limités et certaines décisions être soumises à 
l’autorisation préalable du Conseil d’administration dans les conditions fixées dans le règlement 
intérieur du Conseil d’administration. Les décisions du Conseil d’administration limitant les pouvoirs 
du Directeur Général sont inopposables aux tiers. 

5 - En accord avec le Directeur Général, le Conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des 
pouvoirs conférés aux Directeurs Généraux Délégués. Les Directeurs Généraux Délégués disposent, à 
l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le Directeur Général. 

6 - Le Directeur Général ou les Directeurs Généraux Délégués peuvent, dans les limites fixées par la 
législation en vigueur, déléguer les pouvoirs qu’ils jugent convenables, pour un ou plusieurs objets 
déterminés, à tous mandataires, même étrangers à la Société, pris individuellement ou réunis en comité 
ou commission, avec ou sans faculté de substitution, sous réserve des limitations prévues par la loi. Ces 
pouvoirs peuvent être permanents ou temporaires, et comporter ou non la faculté de substituer. Les 
délégations ainsi consenties conservent tous leurs effets malgré l’expiration des fonctions de celui qui 
les a conférées ; elles peuvent être révoquées à tout moment par celui qui les a consenties ou son 
successeur. 
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TITRE 5 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Article 20 – Commissaires aux comptes 

L’assemblée générale désigne au moins deux commissaires aux comptes chargés de remplir la mission 
de contrôle prévue par les dispositions législatives en vigueur. 

Ces commissaires aux comptes doivent remplir les conditions d’éligibilité prévues par la loi. Ils sont 
nommés pour six exercices et sont rééligibles. 

TITRE 6 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES  

Article 21 – Assemblées générales 

1 - Convocation, lieu de réunion 

Les assemblées générales sont convoquées dans les conditions, formes et délais prévus par la loi. 

Elles sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. 

2 - Ordre du jour 

L’ordre du jour de l’assemblée figure sur les avis et lettres de convocation ; il est arrêté par l’auteur de 
la convocation. 

L’assemblée ne peut délibérer que sur les questions figurant à son ordre du jour ; néanmoins, elle peut, 
en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur remplacement. 

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la quotité du capital prévue par la loi, et agissant 
dans les conditions et délais légaux, ont la faculté de requérir l’inscription à l’ordre du jour de points 
et/ou de projets de résolutions. 

3 - Accès aux assemblées 

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées générales et de participer aux délibérations 
personnellement ou par mandataire. 

Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, dans les conditions fixées par la 
réglementation en vigueur, aux assemblées sur justification de son identité et de la propriété de ses titres 
sous la forme de l’enregistrement comptable de ses titres dans les conditions prévues par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur.  

Sur décision du Conseil d’administration publiée dans l’avis de réunion ou dans l’avis de convocation 
de recourir à des moyens de télécommunications, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de 
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la majorité les actionnaires qui participent à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de 
télécommunication ou télétransmission, y compris internet, permettant leur identification dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur.  

Tout actionnaire peut voter par correspondance ou donner procuration conformément à la 
réglementation en vigueur, au moyen d’un formulaire établi par la Société et adressé à cette dernière 
dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, y compris par voie électronique ou 
télétransmission, sur décision du Conseil d’administration. Ce formulaire doit être reçu par la Société 
dans les conditions réglementaires pour qu’il en soit tenu compte.  

Les procès-verbaux d’assemblée sont dressés et leurs copies sont certifiées et délivrées conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Les représentants légaux d’actionnaires juridiquement incapables et les personnes physiques 
représentant des personnes morales actionnaires prennent part aux assemblées, qu’ils soient ou non 
personnellement actionnaires. 

4 - Feuille de présence, bureau, procès-verbaux 

À chaque assemblée est tenue une feuille de présence contenant les indications prescrites par la loi. 

Les assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’administration ou, en son absence, par un 
administrateur délégué à cet effet par le conseil. À défaut, l’assemblée élit elle-même son président. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l’assemblée, présents et acceptant 
ces fonctions, qui disposent par eux-mêmes ou comme mandataires, du plus grand nombre de voix. 

Le bureau désigne le secrétaire, qui peut être choisi en dehors des actionnaires. 

Les membres du bureau ont pour mission de vérifier, certifier et signer la feuille de présence, de veiller 
à la bonne tenue des débats, de régler les incidents de séance, de contrôler les votes émis, d’en assurer 
la régularité et de veiller à l’établissement du procès-verbal. 

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés 
conformément à la loi. 

5 - Assemblée générale ordinaire 

L’assemblée générale ordinaire est celle qui est appelée à prendre toutes décisions qui ne modifient pas 
les statuts. Elle est réunie au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de chaque exercice 
social, pour statuer sur les comptes sociaux de cet exercice et sur les comptes consolidés. 

Elle ne délibère valablement, sur première convocation, que si les actionnaires présents ou représentés, 
ou ayant voté par correspondance possèdent au moins le cinquième des actions ayant droit de vote. Sur 
deuxième convocation, aucun quorum n’est requis. 

Elle statue à la majorité prévue par le Code de commerce. 
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6 - Assemblée générale extraordinaire 

L’assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions. Elle ne peut, toutefois, augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des 
opérations résultant d’un regroupement d’actions régulièrement effectué. 

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 
correspondance possèdent au moins, sur première convocation le quart des actions ayant droit de vote 
et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant droit de vote. À défaut de ce dernier 
quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle 
à laquelle elle avait été convoquée. 

Elle statue à la majorité prévue par le Code de commerce. 

L’assemblée générale extraordinaire ne peut toutefois en aucun cas, si ce n’est à l’unanimité des 
actionnaires, augmenter les engagements de ceux-ci, sous réserve des opérations résultant d’un 
regroupement d’actions régulièrement effectué, ni porter atteinte à l’égalité de leurs droits. 

TITRE 7 

COMPTES ANNUELS – AFFECTATION DU RÉSULTAT 

Article 22 – Comptes annuels 

Le Conseil d’administration tient une comptabilité régulière des opérations sociales et dresse des 
comptes annuels conformément aux lois et usages du commerce. Une assemblée générale, appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice écoulé et sur les comptes consolidés, doit être réunie chaque année 
dans les six mois de la clôture de l’exercice, ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par décision 
de justice. 

Article 23 – Affectation du résultat 

Le résultat de chaque exercice se détermine conformément aux dispositions légales et réglementaires 
en vigueur. 

Sur le bénéfice de l’exercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est tout d’abord prélevé 
5% au moins pour la formation du fonds de réserve prescrit par la loi. Ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social. 

L’assemblée générale ordinaire, ou toute autre assemblée générale, peut décider la mise en distribution 
de sommes et/ou valeurs prélevées en numéraire ou en nature sur les réserves dont elle a la disposition, 
en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, 
les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice. 
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Le paiement des dividendes est effectué aux lieux, époques et suivants les modalités fixées par le 
Conseil d’administration dans les limites déterminées par la réglementation en vigueur. Un acompte sur 
dividende peut être décidé par le Conseil d’administration dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 

L’assemblée générale a la faculté d’accorder aux actionnaires titulaires d’actions ordinaires, pour tout 
ou partie du dividende mis en distribution, ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement 
en numéraire et le paiement en actions dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. En 
outre, l’assemblée générale peut décider, pour tout ou partie du dividende, des acomptes sur dividende, 
des réserves ou primes mis en distribution, ou pour toute réduction de capital, que cette distribution de 
dividende, réserves ou primes ou cette réduction de capital sera réalisée en nature par remise d’actifs 
de la Société. 

La part de chaque actionnaire dans les bénéfices et sa contribution aux pertes est proportionnelle à sa 
quotité dans le capital social. 

 

TITRE 8 

LIQUIDATION – DISSOLUTION – CONTESTATION 

Article 24 – Dissolution - Liquidation 

Hors les cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, il y aura dissolution de la Société à l’expiration 
du terme fixé par les statuts, ou par décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 

Sauf en cas de fusion, de scission ou de réunion de toutes les parts en une seule main, l’expiration de la 
Société ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit entraîne sa liquidation. 

La dissolution ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter de la date à laquelle elle est publiée 
au registre du commerce et des sociétés. 

Un ou plusieurs liquidateurs, choisis parmi les actionnaires ou les tiers, sont désignés par une décision 
collective des actionnaires aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 
générales ordinaires, à moins qu’il ne s’agisse d’une dissolution judiciaire. 

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif, 
même à l’amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. Il ne peut continuer 
les affaires en cours ou en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation que s’il y a été 
autorisé, soit par les actionnaires, soit par décision de justice s’il a été nommé par la même voie. 

Le partage de l’actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre les 
actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital social. 
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Article 25 – Contestations 

Les contestations relatives aux affaires sociales, à l’interprétation ou à l’exécution des présents statuts, 
survenant pendant la durée de la Société ou au cours de sa liquidation, entre la Société et les actionnaires 
ou ses dirigeants, ou entre les actionnaires et les dirigeants de la Société, seront jugées conformément à 
la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social. 
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